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10. Usage futur du site 
Selon l’article R.512-46-4.5° du Code de l’Environnement : « Dans le cas d'une installation à implanter 

sur un site nouveau, la proposition du demandeur sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation 

sera mise à l'arrêt définitif, accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi 

que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière d'urbanisme. Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 

prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur ». 

 

En cas de cessation des activités industrielles de CARBOLOIRE, l’usage futur du site proposé est un 
usage industriel ou artisanal qui sera compatible avec le règlement de la zone 1 AUe du PLU de 
DONGES, modification n°5. 
 

Dans le cas présent, le terrain appartient à la SONADEV. Les avis de la SONADEV et de la mairie de 

DONGES ont été sollicités et sont joints en Annexe 6. Dans le cadre où le permis de construire de l’usine 

de carbonate de calcium est accepté, CARBOLOIRE achètera le terrain en question. 

Les conditions de remise en état du site respecteront les dispositions de l’article R.512-46-25 du Code 

de l’Environnement. Les dispositions réglementaires applicables sont notifiées ici : 

I. ― Lorsqu'une installation classée soumise à enregistrement est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie 

au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette 

notification. 

II. ― La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 
 

1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, la gestion des déchets présents sur le site : 

• Dans le cas présent, l’utilisation de produits dangereux sur le site demeurera réduite. 

• La cuve de GNR sera vidée, nettoyée et évacuée par un organisme agrée. 

• Les produits résiduels de maintenance seront évacués.  

• Tous les déchets de production seront également évacués en suivant les filières mises en place 

au cours de l’exploitation. 
 

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site : 

• Le site est clos et dispose d’un accès unique. 

• Une signalétique sera mise en place pour interdire l’accès de personnes étrangères.  
 

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

Les mesures prévues sont : 

➢ Coupure de l’alimentation électrique du site,  

➢ Vidage et nettoyage des silos,  

➢ Evacuation de tous les stocks de matière combustible (bois / emballage). 
 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

III. ― En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27. 
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Le cas échéant, CARBOLOIRE fera réaliser un bilan environnemental du site avec un diagnostic de 

pollution de sols permettant de déterminer les éventuelles mesures de gestion à mettre en place. 
 


